
RÉGLEZ VOS 

PARAMÈTRES

• Utilisez le navigateur internet Firefox

• Vérifiez vos paramètres de son

• Utilisez votre smartphone si besoin
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Le signalement d’arrêt de travail

Les démarches facilitées via la DSN



LE COMPTE AT MP DANS LE COMPTE ENTREPRISE

Obligation de création du compte 

et de dématérialisation de la notice

 Vérifiez vos accidents de travail 

 Récupérez votre taux de notification

pour la DSN de janvier

https://formation-net-entreprises.fr/le-temps-partiel-therapeutique-dsij/#:~:text=Lorsque%20votre%20salari%C3%A9%20reprend%20%C3%A0,fait%20de%20l'activit%C3%A9%20r%C3%A9duite.
https://www.ameli.fr/cote-d-or/entreprise/votre-entreprise/compte-atmp/ouvrir-compte-atmp


UN SUIVI DES IJ AU FIL DE L’EAU : LISEZ LES CRM

« Félicitations ! Vous êtes de plus en plus nombreux 

à maitriser les signalements d’arrêt de travail en DSN »

Inutile de vous  affoler sur les bilans de fin d’année, 

car les IJSS sont prescrites dans les délais de 2 ans

Faites vos signalements au fil de l’eau et suivez-les !
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LA DSN MENSUELLE :

CONTEXTE ET PRINCIPES DE BASE

5



6

LES PRINCIPES DE BASE DE LA DSN

La DSN est l’envoi chaque mois d’une photo de la paie

L’employeur signale au fil de l’eau les contrats et les absences arrêt de travail
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RECONSTITUTION D’UNE ATTESTATION DE SALAIRE AVEC LA DSN

Les infos de l’attestation de salaire sont issues des DSN mensuelles,

et du signalement d’évènement qui contient des dates

DSN mensuelle : 

1 - Informations récupérées automatiquement

Signalement d’arrêt de travail : 

2 - Données saisies manuellement

Système DSN : 

3 - Fabrication d’une attestation à connaissance d’une absence
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LA DSN : ZOOM SUR LES BLOCS, SEGMENTS, ET CONTENU DU FICHIER 
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LE SIGNALEMENT DSN

ARRÊT DE TRAVAIL
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L’ARRÊT DE TRAVAIL - LE SIGNALEMENT DSN ET LE BLOC 60

Le signalement d’arrêt est indépendant d’une DSN

mensuelle et contient des dates
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ENREGISTREZ L’ABSENCE ET TRANSMETTEZ L’INFO

Signalement d’arrêt initial : dites-le une fois

 1 signalement pour « Arrêt de Travail INITIAL » sous 5 jours.

 Enregistrer la prolongation dans le logiciel de paie, sans signalement.
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LE DERNIER JOUR DE TRAVAIL (DJT)

Comment le déterminer ?

 L’assuré n’a pas travaillé le jour de l’arrêt,

le DJT est la veille de l’arrêt.

 Le salarié a travaillé le jour de l’arrêt, 

le DJT est le jour de l’arrêt.
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LA SUBROGATION – 10 À 25 % DES ANOMALIES

Le signalement indique le destinataire des IJSS

Vérifiez si votre logiciel vous limite par erreur aux dates d’arrêt 

 Modifiez manuellement en indiquant la date maximale prévue par votre convention

 Mieux : faites évoluer le paramétrage de votre logiciel sur cette rubrique !
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LES DÉMARCHES FACILITÉES 

VIA LA DSN
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CHOIX DU RISQUE : DE MULTIPLES OPTIONS EN DSN

Les motifs d’arrêt sont extrêmement

développés dans votre logiciel de paie
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EN CAS DE SUBROGATION, L’IBAN EST AUTOMATIQUE EN DSN

L’IBAN est paramétré dans votre logiciel de paie

Vigilance ! L’IBAN identique pour vos saisies résiduelles sur net-E 

L’IBAN est remonté automatiquement 

par le biais du signalement DSN
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EVOLUTION DE LA NOUVELLE EMBAUCHE TRANSPARENTE EN DSN

L’IJ correspond rarement à ce que vous attendez !

 Le salaire rétabli redescend 

automatiquement 

 Les salaires des anciens contrats 

redescendent également



18

LE SIGNALEMENT RISQUE PRO GÉNÈRE 2 ATTESTATIONS 

Pour les maladies pros et le risque AT

 un seul signalement génère

une attestation AT/MP et une maladie  

« comme si vous aviez envoyé 2 attestations » 

 paiement de l’IJ provisoire 

 régularisation auto si AT/MP reconnu
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LE CONGÉ PATERNITÉ EN DSN TOUT EST FACILE ET AUTOMATIQUE

Le signalement DSN génère à la fois :

 L’attestation de salaire en CPAM

 La période de fractionnement



CE QU’IL 

FAUT RETENIR
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Qu’avez-vous retenu du webinaire d’aujourd’hui?LES INCONTOURNABLES POUR UNE INDEMNISATION RAPIDE

CODE : https://app.klaxoon.com/join/DM8AP3P
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MERCI !
COORDONNÉES UTILES

Contacts téléphoniques : 

Net–entreprises : aide inscription ajout 

déclaration et habilitations :

0820 000 516

Assurance Maladie : suivi de vos 

dossiers et hotline téléservices : 

36 79

Relation employeurs Côte d’Or

Sites internet :  

ameli.fr/entreprise

Net–entreprises.fr : 

- le MOOC 

Formation-net-entreprises.fr

- la base de connaissances

net-entreprises.custhelp.com

https://www.ameli.fr/entreprise
https://formation-net-entreprises.fr/
https://net-entreprises.custhelp.com/

